






Cette carte donne libre accès à votre trajet sur les lignes départementales TransGironde 
du 1er septembre 2010 au 31 août 2011. Le coût de la carte est un forfait payé par la 
famille au transporteur, calculé en fonction du nombre de zones traversées.

Cette carte donne accès au réseau urbain bus et tram de la CUB. Dès réception du 
dossier, le Conseil Général vous enverra un coupon-réponse à renvoyer à TBC pour 
l’édition de la carte. Le coût de cette carte est forfaitaire.

Pour toute demande de transport en correspondance TransGironde + TBC, une carte 
MODALIS (carte unique) pourra être délivrée si l’établissement scolaire fréquenté 
par l’élève est situé à une distance supérieure à 500 m de l’arrêt de descente de 
TransGironde. Le coût de la carte MODALIS est forfaitaire et calculé en fonction du 
nombre de zones traversées. Il est à verser au transporteur TransGironde.

Les comportements dangereux ou perturbateurs sont susceptibles d’entraîner un contrôle du Conseil Général

et l’application de mesures disciplinaires pouvant mener à l’exclusion temporaire ou définitive du transport.

Pour assurer ta sécurité et celle des autres élèves,
le Conseil Général de la Gironde t’invite à avoir un comportement citoyen et responsable

en respectant quelques règles simples.

« La sécurité : tous les jours, j’y veille »

1 	• �Je reste calme au point arrêt et à l’approche du car.

2 • �Je retire le cartable de mon dos pour le tenir à la 
main.

3 • �j’attends l’arrêt complet du car et je monte sans 
bousculer les autres élèves.

4 • je respecte le conducteur.

5 • je valide ma carte de transport.

6 • �je range mon cartable sous le siège, pour dégager le 
couloir central.

7 • �je reste assis correctement, le dos bien calé 
contre le siège jusqu’à l’arrêt absolu du véhicule. 
La position debout est interdite durant le trajet. 
J’attache ma ceinture de sécurité.

8 • �je ne fume pas, je n’utilise pas d’allumettes (ou 
briquets) et je ne jette pas de projectiles.

9 • je ne détériore pas le matériel.

10 • �je ne dois pas toucher aux outils et dispositifs de 
sécurité du car sans raison.

11 • �je ne traverse jamais la chaussée devant ou 
derrière le car.

12 • �Par mesure de prudence, je dois attendre que le car 
s’éloigne avant de traverser la route.

ATTENTION
Pour les cartes MODALIS et TBC, aucune carte provisoire n’est délivrée. Pour la partie TBC, 
vous devez impérativement prendre un titre de transport sur le réseau en attendant l’édition 
de la carte. En l’absence d’un titre de transport, vous pourriez faire l’objet d’un procès verbal 
d’infraction.

au VCUB, vélos en libre service de TBC.

NOUVEAU !
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Depuis le 22 février 2010, la carte

Modalis scolaire vous donne l’accès

Les différentes cartes de transports scolaires

La Carte SYMPA

La Carte MODALIS

La Carte TBC

Les Règles de Sécurité à respecter dans le car scolaire

Les 12 règles d’or
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